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Nous sommes nreivés à une époque où la ïumière 
doit descendre dans toutes les profondeurs sociales. 
Eclairer les masses sur leurs droits et leurs devoirs, 
c ’est le salut de la République.—  11 faut que le peuple 
connaisse les manœuvres clandestines des réaction­
naires , manœuvres qui tendent à nous imposer 
encore le joug d’une dynastie, à dépouiller les masses 
de leurs droits civiques et à les parquer hors la loi, 
comme un, troupeau de cerfs ou d’ilotes, bons seule- 
nientà payer rimpùl, à cultiver la terre et à mourir soit 
a la glèbe’  soit sur ifh champ do b ra ille  pour le main­
tien du beau système de leurs oppresseurs.

Pour qu’on puisse se rallier en connaissance de cause 
à la SorvKRAiSETR DU Peuple , vo ici l .a profession 
i)K FOI du Rédacteur en chef, le citoyen Michelot 
(Jean-Juin), homme de lettres, ex-président de la 
Société démocratique de Londres, et, depuis plnsiours 
années un des plus ardens propagateurs des (locù'iries 
républicaines. (Voir la Héforme, surtout depuis quatre 
cinq ans. )

P r9 fe «B i« ii d e  f o i  p o l i t iq u e .

Plus de mouardiie d’ aucune espèce ni sous quelque 
forme que ce puisse être. —  Vote universel dans toute 
sa vérité. —  Fournir aux pauvres électeurs les moyens 
d’exercer leurs droits. —  Punition sévère de toute ten­
tative de séduction, de tout embauchage pour capter 
les suffrages des électeurs. —  Le devoir des bons ci­
toyens est de porter à la représentation nationale les 
meilleurs démocrates, des démocrates connus pour tels 
par leurs antécédens. — V oter pour les courtisans du 
régime déchu, ou seulement pour des hommes dou­
teux, c’ est trahir la République. —  Ce ne sont pas des 
riches , mais des démocrates fermes et vertueux qu’ il 
faut pour sauver la patrie. —  Armement immédiat de 
tous les citoyens, prolétaires ou non. —  Ne conserver 
que les corps de troupe nécessaires à la garde de nos 
frontières, de nos possessions d’A friques: faire rentrer 
le reste de l’armée dans la garde nationale pour com ­
pléter son instruction èt afin qu’au premier danger un 
million de soldats vigoureux et bien exercés volent é la 
défense de la république, tandis que les autres veil­
leront à l’ intérieur. —  Le licenciement de l’année per­
mettra de dégrever le budget. —  Réduction du budget 
dans tous ses chapitres. — Que les millions qu'on livrait 
naguère à l’avidité de la cour et de ses soutiens soient 
emplovés à créer partout des travaux utiles pour les 
travailleurs, comm e l’ assainissement des villes, le 
dessèchement des marais et la multiplication des voies 
de communication. —  Il faut qu'au moyen d’une in­
demnité convenable tous les chemins de fer deviennent 
au plus tôt propriété nationale, afin que cette source 
inépuisable de revenus reste dans les mains de la ré­
publique. — Création de comptoirs agricoles pour four­
nir à l’agriculture, base de la prospérité publique, de 
nouveaux moyens de développement. —  Abolition ou 
au moins modification fondamentale de l’ impôt qui ne 
frappe que les alimeus du pauvre. —  Organisation du ' 
travail dans toutes ses branches. —  Travail et aisance 
pour tous. — Si tous consomment, tous doivent pro­
duire. —  Reconstitution de la magistrature avec des 
élémens républicains. —  Abolition de toutes les vaines 
distinctions sociales, croix , cordons et autres hochets 
de vanité rappelant les régimes déchus. — Instruc­
tion universelle, gratuite et obligatoire pour tous.—  
Le fruit de la science deviendra l’aliment de tous, se­
lon les capacités de chacun. —  Respect à la propriété 
et aux personnes dans des conditions expliquées par 
des lois équitables.

U v n eou rs  d e m a u il»  a u x  v r a is  B é m o e rn te s .

Le but de ee Journal étant d'une utilité incontestable, 
tous les bons citoyens sont invités à se joindre à nous.

Ln abonnement gratuit, de six mois, est accordé aux 
conditions suivantes ;

1“ Fonder un club dans la localité, s’ il n’y  en a pas 
dans le sens démocratique et lui donner le règlement 
suivant du club de la Sorbonne ou de la .Montagne ; 2* 
s'il y a déjà un c lu b , lui faire adopter, au moins en 
partie, ce règlement, qui est aussi celui de quelques

clubs de Paris ; 3° affilier le club au nôtre, c’est à dire 
le mettre en communion d’ idées ave.: nous : car c ’est 
l'union qui fait la force ; 4“ faire souscrire et payer par 
chaque club au moins un coupon d’action, et obtenir 
le plus d'abonnemeus possible ; 5* ouvrir une souscrip­
tion dans l’ endroit, et envoyer les sommes souscrites 
au bureau, avec les noms des souscripteurs pour être 
publiés, car tout sera rendu public. —  Le journal la 

i-cimeién’est point une exploitation particulière ; il 
est la propriété de tous les clubs qui remplissent les 
conditions ci-dessous détaillées dans les statuts; le 
journal rendra régulièrement compte de leurs séances 
quandelles auroiitde l’ importance. Toii«les clubs copro­
priétaires concourent à la nomination d'une commissio'n 
pour tenir la caisse. Iæs clubs de province peuvent 
dioisir pour leur délégué celui ou ceux des membres 
de nos clubs affiliés de Paris qu'ils connaissent. Le 
même membre peut être choisi pour représenter plu- 
sieurschibs. Le Rédacteur en chef, le citoyen iliciielot, 
ainsi que les collaborateurs qui lui seront adjoints, ne 
seront rétribués que comme ouvriers, c ’est à dire 
qu’on ne leur donnera que le nécessaire. L’exci'dant 
des recettes, une fois les frais couverts, sera employé à 
la propagation des saines doctrines et au soulagement 
de ceux des membres qu i, en attendant les réformes 
sociales, tomberaient dans le besoin. — Ce Journal aura 
aussi pour objet de signaler partout les bons citoyens, 
afin que le Gouvernement sache où sont ceux qui 
aiment la République et qui doivent en remplir les em­
plois.

Que ceux qui sont amis de la Répubdque mettent la 
main à l’œuvre.

Des clubs fondés, des actions p îa t^ ^ , des abon- 
nemens.des sousiriptions volontaires : voilà une ample 
matière pour montrer un vrai zèle républicain dont il 
sera tenu note.

Paris. Dépariemens.
Abonnement d'un an. . . . 18 fr. 2:3 fr.

—  six mois. . . . 10 14
—  trois mois. . . 5  50 6
—  un mois. . . . 2 2

S ta tu ts .

Al t. 1 " .  Le but de ce journal est de propager et de 
défendre les doctrines républicaines et de veiller au 
maintien de la République. Ce journal s’applique spé­
cialement a reproduire tout ce qui se passe d’intéres­
sant dans les clubs affiliés, dans l’Assemblée nationale, 
et en un mot, tout ce qui concerne le bien-être du peu- 
ple.*Les vrais démocrates, les candidats qui auront don­
nés des gages à la démocratie, seront aussi appuyés 
par le journal, avec tout le zèle d'une justice éclairée.

Art. 2. Trente mille francs d’actions représenteront 
la propriété de ce journal. Il sera créé cent-vingt cou­
pons d’actions au porteur ; chaque coupon sera de 250 
francs, somme égaie des 220 coupons à 30 mille francs.

Art. 3. Tout club démocratique qui se sera rendu 
acquéreur d’au moins un coupon d’action de 250 francs 
sera alfilié. Les droits des clubs afïiilés sont : 1“ de faire 
■insérer dans le journal le compte-rendu des séances, 
quand elles offriront de l’ intérêt;, et 2“ d’être défendu 
par ledit journal, en cas d'attaque injuste.

Art. 4 . .'1. Michelot, fondateur de ce journal, en 
garde la rédaction ; néanmoins, un conseil de rédac­
tion lui sera adjoint, pour aider de ses avis ou de sa 
collaboration.

Il y aura aussi un conseil d’administration pour tenir 
les recettes et faire les dépenses du journal.

Art. 5. Ces deux conseils seront de neuf membres 
chacun. Leur composition sera ainsi faite. Quatre cou­
pons d’action donneront droit à nommer un membre 
dans l'un ou l'autre des deux conseils ; huit coupons 
d’ action donneront droit à nommer deux membres, un 
dans chaque conseil, et ainsi de suite, selon le nombre 
des coupons que l'on possédera.

Art. O. Ce journal n ’est ni une société en comman­
dite, ni une exploitation pour gagner de l’argent.

Les clubs ou particuliers, porteurs d’actions, n’auront 
donc qu’àintervenir, comme il vient d’ être dit, soit dans la 
rédaction, pour aider à maintenir le journal dans la ligne

démocratique, soit dans l’ administration pour empêcher 
les malversations. Les dépenses soldées, l'excédant des 
recettes restera en caisse et sera employé nu dévelop­
pement du journal, à la propagation des saines doctri­
nes, et au soulagement de ceux des membres qui tom ­
beraient momentanément dans la gêne. Ainsi donc, point 
de dividende ici ; point d’entreprise commerciale ; mais 
mie œuvre de régénération et de dévoùment.

Art. 7. M. M ichelot, rédacteur en chef, et ceux qui 
avec lui donneront leur temps au journal, seront payés 
parla caisse du journal, mais payés seulement comme 
des ouvriers ; c'est à dire qu’ils n’auront que le strict 
nécessaire. Les comptes de recettes et de dépenses se­
ront publiés plusieurs fois l'année.
• Art, 8. Les deux conseils se réunissent séparément 

et délibèrent sur les affaires de leur compétence, aussi 
souvent que l’ intérét de l'œuvre le demande. Quoique 
indépendaiis l’ iin de l’autre, ils devront agir avec con­
cert, ou au moins éviter de s'entraver mutuellement.

Art. 9. M. Michelot sera de droit mombre*des deux 
conseils, présidera le conseil de rédaction, et sera 
simple membre du conseil d’administration.

Art. 10; Tout se décide dans les conseils à la majorité 
des voix. En easde partage dans le conseil de rédaction, 
le citoyen Michelot aura, comme rédacteur en chef, 
voix prépondérante.

A rt. 11. Les deux conseils seront renouvelés par 
tiers, tous les deux mois. La sortie des membres se fera 
de la m an iée  suivante. Le sort décidera des membres 
qui devront sortir, de même qu’ il désignera leurs rem - 
piaçans.

Art. 12. Les clubs ou particuliers porteurs de quatre 
coupons d’action ou d’ un plus grand nom bre, qui n’ au­
ront pu, lors des premières élections, faire entrer leurs 
candidats dans les conseils, jouiront de tous leurs droits 
aux élections suivantes.

Art. 13. Le conseil de rédaction, ni aucune autre 
influence, de quelque part que ce soit, n’ aura le 
droit de contraindre' le citoyen Michelot à faire sortir le 
journal de la ligne démocratique qu'il se Irace, Le con­
seil d'administration ne pourra non plus en entraver la 
marche, en refusant de solder les dépenses.

Art. 14- De nouveaux coupons d’actions pourront, 
en cas de besoin, être émis plus tard par les deux con­
seils qui en régleraient la somme.

Art. 15. Des listes desouscriptions volonlairesseront 
ouvertes de tous côtés par les frères et amis, surtout en 
ce moment, parce que les comm encem ens sont tou­
jours difficiles. Les noms des souscripteurs et les som­
mes versées par eux pour nous aider à fonder le présent 
journal, seront publiés.

Art. 16. Ces statuts ne réglant que la marche géné­
rale des choses, les affaires de délail seront réglées par 
lesdeux conseils, au fur et à mesure qu’elles se présen­
teront, et conformém ent aux principes posés ci-dessus.

Le président du club de la Sorbonne, le citoyen Michelot, a 
pixijxisé à son club un règlement dont nous avons déjà dit un 
niot, un règlemeut calqué sur celui des clubs démocratiques 
de Londres. Ce règlemeut a été discuté «adopté à runanünité. 
Déjà plusieurs autres clubs ont demandé copie de cette piè­
ce pour l’adopter. Nous croyons qu’il est utile de publier ce 
règlement, afiu d’aider les clubs, surtout eu province, à s’or­
ganiser régulièrement. Tous les clubs qui adopteront ces rè­
gles, soit en entier, soit en les modifiant, sont invités à se 
mettre en rapport avec le club de la Sorbonne. L ’union fait 
la force. L’unanimité de tous les clubs à défendre les salues 
doctrines républicaines, confondra les ennemis de notre in­
dépendance, et contribuera puissamment à développer cl à 
consolider nos institutions. Il serait même d'une grande uti­
lité d'entretenir une correspondance suhio. Adresser provi­
soirement les lettres ainsi qu’il suit ; Au citoyen Michelot, 
me Serpente, n* 10, Paris (alîranchb-).

Règlement du club de la Sorbonne.

Art. 1 ". Le but de ce club est d'instruire ses membres 
des doctrines démocratiques, ei surtout de leurs devoirs, 
soit envers la République, soit à l’égard les uns des autres.

Ayuntamiento de Madrid



L A  SOUVERAINETÉ DU PEUW.E.

ArL 2. Ceur qui désireront faire partie du dob , devront 
se faire présenter par d«ux membres déjà reçus. La récep­
tion des membres présentés, aura lieu cinq jours après la 
présentation, si les renseigiiemens sont satisfaisans. Les aspi- 
rans seront repoussés s’ils ne réunissent au moins les suffra­
ges des deux tiers des membres présens.

Art. 3. Les membres du dub s’assemblent tons les jours 
à sept heures du soir, dans le local ordinaire de leurs réu­
nions.

Art. A. La séance s'ouvtc par la lecture du procès-verbal 
de la séance précédente. Puis un membre donne le résumé 
des nouvelles du jour. Le reste de la séance est employé à 
discuter celle des questions politiques qui aura été antérieu­
rement mise à l’ordre jour. Chacun aura le droit d'émettre 
son opiniou librement sans être interrompu. Ceux qui se­
ront d’une opinion contraire répondront à 1cm- tour, mais 
sans confusion et dans l’ordre où ils auront demandé la pa­
role.

ArL 5. Il n’y aura que ceux qui seront membres du club 
qui auront le droit de prendre part à la délibération. Cha­
que membre sera muni d’ une carte, délivrée par la société. 
Les membres de toutes les députations qui seront envoyées au 
dub pourront être admis à prendre la parole, mais avec l’a­
grément préalable dn bureau. L’assemblée sera consultée en 
cas de partage des membres du bureau.

An. 6. Les visiteurs seront tolérés aux séances, mais à la 
condition de garder te silence. La moindre interruption de 
leur part peut provoquer leur expulsion de la salle.

ArL 7. La société nomme tous les mois, pour maintenir 
l’ordre dans ses séances et régler les affaires du club, les 
fonctionnaires suivans : un président, deux vice-présidens, 
deuxsecrélaires, un trésorier, un collecteur, un bibliothé­
caire et douxe surveillaus, dont quatre se tiendrout à l'en­
trée, et les huit autres seront disséminés dans l ’assemblée 
pour y maintenir l’ordre.

Art. Chaque membre paie une cotisation de vingt- 
cinq centimes par semaine. Ces contributions sont destinées 
aux achats de livres, aux abonnemens de journaux, au paie­
ment du local ; eu un mot, à tous les objets nécessaires à la 
sodété, et surtout à donner des seconrs à ceux des mem­
bres qui s# trouveraient momentanément dans ta gèiie.

ArL 10. Aucun achat ne sera fait sans l ’autorisation de 
l’assemblée. Le bureau sera seul juge des secours à accorder, 
sauf à en rendre compte à la société si elle l’exige.

ArL 11. Tout membre du club qui tombera malade, sera 
visité chaque jour par quelques uns des autres membres, 
qui seront désignés ad hoc par la société.

Art. 12. Si un membre de la société vient à mourir, la 
société tout entière assistera à ses funérailles, et si le défunt 
laisse des enfans et qu’ils soient sans fortune, 1« club devra 
s’efforcer de venir au secours des orphelins et de veiller à 
leur éducation.

Art. 13. Aucun membre ne sera dispensé de payer la co­
tisation imposée article 9, à moins qu’il ne soit indigent. 
Le collecteur tiendra note des débiteurs, et fera rentrer les 
sommes dues, chaque jour après la séance. Le collecteur 
rendra compte jour par jour au trésorier de sa recette.

ArL lA. Lne commission d’enquête, composée de neuf 
membres, sera instituée. Elle connalti-a de toutes les plaintes 
portées contre la conduite des membres du club. La com­
mission usera d’abord de tous les moyens de conciliation 
pour terminer les différends à l’amiable. Tous les membres 
s’engagent à se soumettre à* ses décisions. Cette commission 
çera réélue tous les mois et par tiers.

ArL 15. L’un des secrétaires tiendra les registres des 
séances, dont il dressera procès-verbaL L’autre secrétaire 
inscrira les demandes d'admission, délivrera les cartes et se­
ra chargé de prendre des informations sur les membres pro­
posés.

Art 16. Les réélections se feront de la manière suivante : 
le tiers des membres composant le bureau devra sortir cha­
que mois. Les membres sortons seront éliminés ainsi qu’il 
suit ;

Art 17. On inscrira sur une liste les noms des membres 
composant le bureau, puis les noms des membres proposés 
par l'assemblée pour remplacer les sortans.

ArL 18. Les assistans seront appelés par ordre, au bu­
reau, pour désigner sur la liste, parmi les membres de l’an­
cien bureau, ceux qui devront rester, et parmi les membres 
proposés ceux qui devront entrer à la place des sortans.

Art. 19. Cette désignation sera faite ainsi qu’il suit : Cha­
cun des votans mettra un A après le nom de celui qu’il dési­
rera faire président ; un B  après les noms de ceux qu’il vou­
dra faire vice-présidens ; un C  pour les secrétaires ; un D 
pour le trésorier ; un E  pour le collecteur ; un F  pour le bi­
bliothécaire ; un G  pour les surveillans. Celui qui aura réu­
ni le plus de lettres -désignant sa fonction, se trouvera élu ; 
et ainsi de tous les fonctionnaires.

.Art. 20. 11 n’y aura que les membres du club qui seront 
admis à voler. Tout assistant douteux devra exhiber sa carte 
de membre, à la première demande qui lui en sera faite par 
le bureau existant.

Art. 21. Le bureau examinera une fois la semaine les 
cemptee de recettes et de dépenses du tréoorier, et les ap­
prouvera s’ il y a lieu. En cas de contravention de sa part, il 
pourra être déféré à l’assemblée.

ArL 22. L ’appel nomiual des membres sera fait une fois 
la semaine, et jamais aux mêmes jours.

Art. 23. Tout membre de la Société qui s’absentera des 
séances sans motif valable, sera réprimandé à la troisième 
fois ; s’il récidive, il sera passible d’une amende ; s’ il conti­
nue sans alléguer d’excuses plausibles, son expulsion sera 
prcqKisée à l’assemblée qui pourra la prononcer.

La crise financière est toujours Is grande dilTicullé du mo­
ment. La rareté du numéraire cause de profondes inquié­
tudes, car les Iraosactions sont, sinon arrêtées, au moins 
fortement emravéï’s et à demi suspendues. De là les vives 
alarmes et le sourd mécontentement qui fennenieiU dans cer­
taines classes, accoutumées dès long-temps à mesurer leur 
imp.irtanee sur les dimensions croissantes d'un coffre-fort. 
Où est la véritable cause de ce mal affreux qui travaille noire 
société? Ne pourrions-nous pas dire que c'est la panique et 
que celle panique a été amenée par ceux qui avaient intérêt à 
faire haïr la Bépublique et à ramener le régime déchu? Ne 
pourrions-nous pas prouver que le complot .a été ourdi dans 
les hautes régions financières et numéroter les riches maisons 
de bonque qui se sont associées à ce projet libcriicide? Oui, 
nous pourrions lout cela : mais pour éviter les récriminations 
des intéressés, nous ne parlerons ici que des moyens de re­
médier au mal. C'est à l’examen de ces riioycus que le club de 
la Sorbonne ou de la Montagne a consacre hier soir une par­
tie de sa séance. Le citoyen Aiicheloi, président de ce club, a 
dit :

Citoyens, lorsque la patrie est en danger, le devoir de tous 
est de voler à sa défense; mais aujourd’hui le mal dont 
souffre la République, est un de ceux auxquels on peut remé­
dier par de sages conseils. Examinez donc l'étal fâcheux où 
nous sommes, et que ceux qui se sentiront de bonnes inspira­
tions \ienneiit en faire liomiiiage à la République. C'est à ce 
litre queje vous invite à écouter les explications que je vais 
vous donner sur un moyen que j'ai déjà proposé dans une 
autre assemblée, il y a plus d'un mois.

Un accueil favorable a été fait à ce que j'ai proposé alors.
— Le moyen ! voyons le moyen !
— Ce moyen qua vous paraissez impatiens de connaître, 

ne consiste pas à créer un nouvel impôt de 3, 4 ou 500 mil­
lions, connue (ilusicurs l'ont proposé, et comme vient de le 
faire à tort le Gouvernement provisoire; je dis à tort, eir cet 
impôt dont le gouvernement vieulde frapper les contribua­
bles, ii’esl propre qu’à susciter de nouveaux ennemis à la 
République, qu'à exciter des troubles dans la province. Les 
plaintes qui déjà s'élèvent de loules parts ne laissent aucun 
doute à cet égarit, et ces plaintes sont fondées; car, au lieu 
d'augmenter le budget, il aurait fallu le réduire, au moins 
dans tout ce qui touche aux aliraens, aux vétemeus et au loge­
ment des masses. Les charges qui pèsent sur le Peuple sont 
déjà trop lourdss. Le premier devoir de la République victo­
rieuse doit être de soulager le Peuple.

— Le meyen ! le moycnl
— J’y arrive... En lenips de révolution, le moyen de sortir 

d'une crise .semblable à celle qui eu ce moment jette le trouble 
dans toutes les Irausaclions sociales, ce moyen doit être un 
moyen révolutionnaire !

— àlaij en quoi consiste-t-il?
—Il lonsis te à créer à l'instant un milliard et demi depapler- 

mutinaie, dont les coupures embrassent lousiescbiffres, depuis 
t franc jusqu'à iriilie. Avec ce papier nous pourrons sans aucun 
retard mettre nos places frontières , notre littoral de l'Océai 
et de la Méditerranée sur un pied respectable, et relever notre 
marine de i'clai de déchéance où elle est tombée. De cette ma­
nière, nous fournirioiis des travaux et des moyens d'existence 
à des irtiliions de travailleurs. De plus, cette ciiiissien de pa­
pier-monnaie nous permctraii d'établir iusiantancmenl dans les 
campagnes, des comptoirs agricoles pour aider au développe­
ment de notre agricnllure. Toutes les industries seraient vivi- 
âées et le commerce reprendrait son activité.

— Du papier peut-il opérer tant de merveilles?
— Eh! pourquoi pas? L’or et l'argent sont-ils donc des si­

gnes d’échange indispensables? Sparte Q'a-t-elie pas été heu­
reuse pendant plus de sept siècles, sang espèces d'or ni d'ar­
gent? Sa monnaie de fer ne sulTisaiL-elle pas àious lesbesoins 
de son commerce? Le papier-monnaie n'existe-t-il pas au­
jourd’hui même en Russie? Du papier peut donc devenir le 
moyen et le signe de tous les échanges !

— üui, mais il füuJrait une garantie à ce papier-monnaie ; 
en un mot, un fonds qui en assurerait le remboursement.

— Cette garaniie existe, et j’allais vuus l i  proposer quand 
vous m'avez interrompu. Ce fomls représentatif du papier- 
monnaie, ce fonds que je ne voudrais hypothéquer que tem­
porairement et avec la condition de ne pus l'aliéner, c« sont les 
anciens domaines de la couronne. Ces domaines sont d'une 
valeur qui excède de beaucoup celle dumiiliardetdem i.il 
serait dit que les impôts seraient payés , un quart en papier- 
monnaie e lle  reste en numéraire. Avec celte méthode, It 
Gouvernement retirerait chaque année une partie de ce papier 
de la circulation, et au bout d'un temps très court, il ii'en 
resterait plus; eela amènerait sans doute un déBcii d'envireii 
trois à quatre cents millions chaque auiiée|; mais n« doit-il 
pas être dans les hitenlions d'un Gouvernemeut républicain 
de réduire le budget d’une somme au moins égale? Comme il 
n'y aura plus üe cour, ni de couriisaus à gorger d'or, et que
les chefs île la République devront être d'une probité immacu­
lée, nous avons la ceititude que des économies de quelques 
centaines de millions pourront être faites chaque année. Le 
déiieit que l'on parait rudouPT, sera donc sans aucun danger 
pour U marche des sffaires. Le budget pourra doue être rédnit 
progressivement.

le  me résume. On peut, en employant le moyen que nous 
venons de développer, parer à tous les besoins du moment, à

toutes les éventualités, et surtout sortir de la crise actuelle, 
sans créer de nouveaux impôts.

Le citoyen Prevel. — Mais ce sont les assignats que vous 
proposez ; or les assignats sont à jamais ilécrics.

— 11 esicerlrin que les assignats étaient un papier-mon­
naie ; mais le papier-monnaie que je propose .vuiourd'iiiii n'a 
aucune identité avec les assignats d’aulrefo'.s Les assignat* 
sont décriés, j'en conviens; mais ils sont décriés parce qu’on 
en fit un abus iuouï, et parce que 1rs v.ileurs immobilières 
qui leur avaient été données pour garantie furent dilapidées. 
Ici, rien de pareil à craindre, aucuns dilapidation ne peut 
avoir lieu.

Vous avez vu que le relrsit du papier-monnaie s’opère très 
vile et sans encombre. J’ajoaterai qu'aujourd'hui la prospérité 
nationale est cent fois plus dëvelcppée qu'auirefoiL

— .Mais l’aboUlion des octrois et la rentrée du papier-moH- 
naie amèneront un déficit qui dépassera tous les calculs, il 
en résultera des embarras inextricables ; il f.iudra des impôts 
extraordinaires pour sortir de la nouvelle crise.

— S’il était vrai qu'un nouvel impôt devint necessaire, il 
y aurait un moyen de l’établir sans faire crier le peuple; ce 
serait de n’ imposer que les rentiers, qui n'ont jamais porté 
Uur part des charges de i'Eiat. Un tel impôt ser.iii fort pro­
ductif et vu avec faveur par le peuple entier. Aucune objec­
tion sociale ne peut être faite centre le moyen que je propose. 
Je vote donc pour que le Gouvernement soit invité à le pren­
dre en considéralisn.

L'assemblée ayant été régulièrement appelée à voter, s'est 
prononcée pour le moyen proposé par le eiloyen Michelot et 
pour que communication en soit fai4e au Gouvernement.

A u x  O u v r l e m .

Frères! depuis des siècles vous êtes exploitésl.,. 
Depuis des siècles tous êtes les serfs de l’ inditstrie, les 
ilotes du capital : car depuis des siècles vous travaillez 
ju.squ'à extluction, et le capitaliste qui ne fait rien, ou 
presque rien, recueille le fruit de votre labeur incessant. 
Il nage dans toutes les voluptés de la vie, tandis que 
vous, vos femmes et vos enfans, vous naissez, vivez et 
mourez au milieu des tortures de l’ indigence. Vous, qui 
bâtissez des palais, vous n’habitez que des taudis mal­
sains; vous qui poii.vsez le diamant, vous qui travaillez 
tous les métaux, vous qui lissez les plus riches étoffes, 
vous n ’avez que des haillons pour couvrir votre nudité! 
La terre arrosée de vos sueurs produit les fruits les plus 
sueculens; le riche oisifles monopolise,les dévore, et 
vous, vous n ’avez pas toujours votre réfection de pain 
noir.

Pourquoi un état aussi contraire à ia nature a-t-il tant 
duré et dure-t-il encore?

Parce que vous n’étiez ni assez instruits pour connaî­
tre vos droits, ni assez unis entre vous pour les faire 
valoir. Les capitalistes, au conlraire, ont toujours été 
parfaitement organisés ; c ’était par eux et pour eux que 
les lois étaient faites. Ils possèdent l’art de vous leurrer 
avec de belles patoles; ils ont des palliatifs toujours 
prêts pour dissimuler les énormités de leur système 
d'exploitation.

Le temps est venu enfin de briser vos chaînes et de 
vous affranchir. Il faut que vous, vos femmes et vos en­
fans, liriez de votre travail la part qui vous appartient 
Quant aux capitalistes, une part raisonnable aussi leur 
sera faite, car nous ne voulons l’oppression de personne 
La plus stricte justice doit présider aux mesures que 
nous prendrons. Mais n’oubliez pas que celte organisa­
tion du travail est le grand problème à résoudre; que 
ce problème est environné de difficultés si ardues, que 
les plus grands économistes ontjusqu’ici reculé d’effroi.

Eh bien ! nous ne reculerons pas, nous ; nous y  sa-̂  
criûerons notre vie, s’ il le faut. Le devoir des amis du 
peuple est de seconder nos efforts. Ouvriers, nos frères 
si vous ne connaissez pas les théories, vous connaissez 
au moins la pratique, vous savez comment vous êtes 
exploités, en quoi vos droits sont lésés; vous pouvez 
donc nous venir en aide, en nous exposant les faits dont 
vous êtes victimes. Apportez-nous tous les renseigne- 
mens que vous pourrez. Réfléchissez et venez nous faire 
part de vos réflexions. Vous serez aceueillis les bras ou­
vert». Nous mettons ce journalàvotre disposition. Nous 
exposerons jour par jour vos communications, vos souf­
frances, vos besoins, et surtout les moyens de remédier 
promptement au mal. Michblot (JsAnf-JciN),

La Société central* républicaine a diicuté, les titres de 
divers candidats à l ’Assemblée constituante. Les candida­
tures des citoyen» Reybeiroile et Jlichelol.présidenlda club 
de la Sorbonne, ont été admises à l’utiatiimiié.

Ces candidais, ainsi que ceex dont» nous donnerons les 
noms à mesure qu’il» ebliendront l’approbatiou des clubs, 
seroiit-iU élus à Paris ou eu province ? Les électeurs décide­
ront.— Nous ne faisons, pour le moment,qiieleuriodiquea 
des sujets. Si les ouvriers veulent uous iiidiquer ieurs réu­
nions, nous y assisterons et nous ferons appuyer leurs can­
didats et leurs queaiioss.

Ab

cia

tou

MICHELOT, Direcleur-Gérant.
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